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La Ville d’Esch installe des défibrillateurs publics 

Jeudi, 18 juin 2020. L’administration communale d’Esch-sur-Alzette a mis en place 

ses premiers défibrillateurs publics dans ses infrastructures sportives. Une deuxième 

et troisième série vont être installés plus généralement à des endroits fréquentés du 

territoire de la ville. 

 

Les défibrillateurs actuellement en place se trouvent dans l’enceinte des sites sportifs 

suivants : Tennis Gaalgebierg, Terrains de Beach Volleyball Gaalgebierg, Stade E. 

Mayrisch, Stade de la Frontière, Stade Lankëlz US Esch, Stade Lankëlz CS Fola, COHS 

Lallange Hall 1 et Hall 2. 

 

Jusqu’à la fin du mois de juin 2020, 10 défibrillateurs seront également opérationnels 

aux endroits suivants : Place P. Ponath, rue J.-P. Bausch, rue Babourg, rue du Brill, rue 

du Stade (Parc Gaalgebierg), place de l’Hôtel de Ville, place J. Jaurès, rue Dellheicht, 

croisement des rues L. Metz/J.-P. Michels, site de l’école Nonnewisen. 

 

Une troisième série de dix appareils supplémentaires va suivre d’ici la fin de l’année. 

 

 

Plus d'informations sur www.esch.lu et au Service relations publiques de la Ville d'Esch : 

relationspubliques@villeesch.lu - +352 2754 4270 
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